
















 

 
Arrêté transmis au Recteur, chancelier des universités et affiché le               au siège de l’Université pour une période de deux mois. 
La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
-    soit d’un recours administratif gracieux devant le président de l’université à compter de la date d’affichage de la présente décision, 
-    soit d’un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Versailles, ou par l'application « Télérecours citoyens » accessible 
à partir du site www.telerecours.fr 
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électronique, les conditions d’utilisation du système de vote durant le scrutin, les conditions d’utilisation des postes 

dédiés mis à disposition dans les locaux déterminés (annexe 1). 

 

ARTICLE 9 – Composition de la cellule d’assistance technique  

 

 Pour l’administration : 

 

Monsieur Pascal Leprêtre, Directeur de la DAJI, et Madame Lucile Auclin, chargée d’affaires juridiques; 

 

 Pour le prestataire :  

 

La société Legavote met en place un centre d’appel durant la période du scrutin, disponible 7/7j et 24/24h, au 

numéro 04.28.29.19.09.  

 

ARTICLE 10 – Bureau de vote  

 

10-1    Composition 

 

Un bureau de vote par scrutin et un bureau de vote centralisateur sont constitués pour surveiller les opérations de 
vote. 
 
Un bureau de vote électronique centralisateur coordonne l’action de l’ensemble des bureaux de vote. Ses membres 
détiennent les clefs de chiffrement nécessaires aux opérations de scellement des urnes et de dépouillement (cf. 
article 10-2 et 12).   
 
Chaque bureau de vote est composé d’un président, d’un secrétaire et des délégués de liste en tant qu’assesseurs 
et assesseurs suppléants. Le président et le secrétaire sont nommés par le président de l’Université. Ils sont 
choisis parmi les personnels permanents.  
 
Le bureau de vote centralisateur sera composé des délégués des listes candidates et de : 

- Présidente : Madame Anne-Sophie HO MASSAT, directrice générale des services ;  
- Secrétaire : Monsieur Pascal LEPRÊTRE, directeur des affaires juridiques et institutionnelles.  

 
La composition des bureaux sera fixée lors de la publication d’un arrêté spécifique. 
 
Si, pour une raison quelconque, le nombre d'assesseurs ainsi proposé, à l'exclusion des assesseurs suppléants, 
est inférieur à deux, le Président désignera lui-même ces assesseurs parmi les électeurs du collège concerné. 

Si, pour une raison quelconque, le nombre d'assesseurs ainsi proposé, à l'exclusion des assesseurs suppléants, 
est supérieur à six, le bureau peut être composé(e) de six assesseurs désignés par tirage au sort parmi les 
assesseurs proposés. 

10-2   Scellement des urnes 

  
Avant le début du scrutin, le bureau de vote centralisateur procède à l’établissement et à la répartition des clefs de 
chiffrement, vérifie que les composantes du système de vote électronique ayant fait l’objet d’une expertise n’ont 
pas été modifiées et s’assure que les tests prévus ont été effectués. 
 
Il vérifie également que les urnes sont vides, scellées et chiffrées et procède au scellement du système de vote, de 
la liste des candidats, de la liste des électeurs et des heures d’ouverture et de fermeture des urnes.  
 
La cérémonie de scellement des urnes se tiendra le mercredi 22 novembre 2023, à 10 heures, au lien ci-dessous :  
https://legavote.zoom.us/j/88299582479?pwd=5eD3JW5bzagAJku3n6xiUBN0Ftc7md.1  

ID de réunion: 882 9958 2479  
Code secret: 394895 
 

Un procès-verbal d’urne est établi à l’issue de la procédure de vérification par le bureau de vote.  

https://legavote.zoom.us/j/88299582479?pwd=5eD3JW5bzagAJku3n6xiUBN0Ftc7md.1
annedans
Texte tapé à la machine
23/10/2023
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Les clefs de chiffrement sont réparties de la façon suivante : 

- Une clef est attribuée au président du bureau de vote 

- Une clef est attribuée aux assesseurs du bureau de vote 

 

ARTICLE 11 – Scrutin 

 

11-1    Modalités d’attribution des sièges 

 

Le mode de scrutin est le scrutin plurinominal majoritaire à un tour puisque deux sièges sont à pourvoir. 

Le bulletin de vote sera constitué de la liste des candidats titulaires et de leur suppléant respectif. Pour exprimer 

valablement son vote, l’électeur devra choisir au minimum le nom d’un candidat (et de son suppléant) et au 

maximum autant de noms de candidats (et de suppléants) qu’il y a de sièges à pourvoir. Ainsi, pour deux sièges à 

pourvoir, l’électeur retiendra sur le bulletin de vote, au maximum, les noms de deux candidats titulaires 

accompagnés des noms de leur suppléant respectif. 

 

ARTICLE 12 – Dépouillement 

 

Le dépouillement ne peut commencer qu’en présence du président du bureau de vote centralisateur et en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, du secrétaire, et d’au moins deux délégués de liste. 

Le bureau de vote contrôle, avant le dépouillement, le scellement du système. Le dépouillement est public. 

 

Le dépouillement aura lieu le Vendredi 24 novembre 2023 à 17h15 au lien ci-dessous :  
https://legavote.zoom.us/j/88299582479?pwd=5eD3JW5bzagAJku3n6xiUBN0Ftc7md.1  

ID de réunion: 882 9958 2479  
Code secret: 394895 
 

Le décompte des voix obtenues apparait lisiblement à l’écran et fait l’objet d’une édition sécurisée pour être porté 

au procès-verbal.  

 

Le système de vote électronique est scellé après la décision de clôture du dépouillement, interdisant ainsi toute 

reprise ou modification des résultats.  

 

Un procès-verbal de dépouillement est établi pour chaque collège, signé par le président du bureau de vote.  

 

ARTICLE 13 – Proclamation des résultats 

 

La proclamation des résultats du scrutin sera effectuée par le Président de l’université dans les trois jours suivant la 

fin des opérations électorales, à savoir le lundi 27 novembre 2023 au plus tard. 

 

Le procès-verbal proclamant les résultats sera immédiatement affiché au Siège de l’université et transmis sans 

délai à l’UFR Simone Veil-Santé pour affichage. Il sera également mis en ligne sur le site internet de l’université. 

 

ARTICLE 14 – Modalités de recours 

 

14-1   Saisine des médiateurs 

Les médiateurs académiques peuvent recevoir directement (donc sans saisine préalable de l’administration par le 

requérant) les réclamations concernant les opérations électorales et émettre des recommandations. Cette saisine 

est facultative. Le médiateur devra alors se rapprocher de l’établissement pour obtenir des précisions sur la 
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